
Un employeur peut-il être condamné pénalement pour pression
excessive sur un salarié ?

Réponse courte

Oui, un employeur peut être condamné pénalement au Luxembourg lorsque des pressions excessives sont qualifiées

de harcèlement moral selon l'article L.246-2 du Code du travail. Les sanctions peuvent aller jusqu'à 3 ans

d'emprisonnement et 45.000 euros d'amende pour les personnes physiques, et jusqu'à 750.000 euros pour les

personnes morales.

Définition

Le harcèlement moral au travail est défini par l'article L.246-1 du Code du travail comme tout comportement

répété qui a pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité du salarié ou de créer un environnement

intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. La pression excessive constitue une forme de harcèlement

moral lorsqu'elle dépasse le cadre normal de l'exercice du pouvoir de direction.

Conditions d’exercice

Pour engager la responsabilité pénale de l'employeur, plusieurs conditions cumulatives doivent être réunies :

Des agissements répétés et intentionnels

Une atteinte caractérisée aux droits et à la dignité du salarié

Un lien de causalité entre les agissements et le préjudice subi

Une absence de justification légitime liée aux nécessités de l'organisation du travail

L'employeur doit également avoir manqué à son obligation de prévention prévue à l'article L.246-3 du Code du

travail.

Modalités pratiques

La procédure peut être initiée de plusieurs manières :

Plainte directe du salarié auprès du Procureur d'État

Signalement à l'Inspection du Travail et des Mines (ITM)

Constitution de partie civile devant le juge d'instruction

Le délai de prescription de l'action publique est de 5 ans à compter du dernier fait de harcèlement.
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Pratiques et recommandations

Pour prévenir tout risque pénal, l'employeur doit :

Mettre en place une politique de prévention du harcèlement moral

Former l'encadrement à la détection et au traitement des situations à risque

Établir des procédures claires de signalement et de traitement

Documenter toutes les mesures prises

Garantir la protection des lanceurs d'alerte selon l'article L.271-1

Cadre juridique

Article L.246-1 du Code du travail : définition du harcèlement moral

Article L.246-2 : sanctions pénales applicables

Article L.246-3 : obligations de prévention de l'employeur

Article L.246-4 : protection contre les représailles

Article L.271-1 : protection des lanceurs d'alerte

Article 1134-1 du Code civil : obligation de bonne foi dans l'exécution du contrat

Article 442-2 du Code pénal : sanctions pénales complémentaires

La charge de la preuve est partagée : le salarié doit présenter des éléments laissant présumer l'existence du harcèlement, l'employeur

doit prouver que ses actes étaient justifiés par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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